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Colloque



9h Accueil des participants

9h15 Mot de bienvenue 
 Christophe Daniel, Doyen de la Faculté de droit, d’économie et de gestion
 Université d’Angers 

 Présentation des travaux 
 Solène Ringler, Maître de conférences à l’Université d’Angers
 Bruno Séjourné, Maître de conférences HDR à l’Université d’Angers,
 Directeur de l’ESEMAP

 I. LA RÉGULATION DU SECTEUR BANCAIRE

9h40 Analyse économique de la régulation bancaire
 Jezabel Couppey, Maître de conférences en Sciences économiques
 à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne

10h00 Quelle place pour l’autorégulation juridique de l’activité bancaire ? 
  Sébastien Neuville, Professeur de droit privé à l’Université Toulouse 1
 Capitole et Sciences Po Paris

10h20 Le rôle et les moyens de l’ACPR
 Laurent Clerc, Directeur de la Stabilité Financière, ACPR

 Questions/Réponses

Ce colloque sera l’occasion
de retracer les nombreuses évolutions

liées à l’activité bancaire ces dernières années
avec la particularité d’envisager des regards croisés

entre juristes, économistes, gestionnaires
et représentants de la banque.

De façon prospective, cette journée de recherche
permettra de s’interroger sur l’avenir de la profession

et de définir les contours du banquier de demain.



 II. LA PROTECTION DE LA CLIENTÈLE

11h20 Le secret bancaire versus droit pénal 
 Myriam Quéméner, Avocat général près la Cour d’Appel de Versailles,
 Experte pour le Conseil de l’Europe en matière de cybercriminalité

11h40 Le renforcement des droits des consommateurs
 Jean-Denis Pellier, Professeur de droit privé à l’Université de Rouen

 Questions / Réponses 
 Pause déjeuner 

 III. L’ÉVOLUTION DU SECTEUR BANCAIRE

14h00 Les nouvelles formes de financement bancaire des entreprises
  Catherine Crapsky, Professeur en Sciences de gestion à l’Université d’Angers

14h20 Le défi de la dématérialisation
  Emmanuel Netter, Professeur de droit privé à l’Université d’Avignon

14h40 Le business model bancaire relationnel au défi de la digitalisation
  Frédéric Lobez, Professeur en Sciences de gestion à l’Université de Lille

 Questions / Réponses 
 Pause

 IV. LA POURSUITE D’UN PROCESSUS DE DÉ-BANCARISATION ? 

15h40 Le financement participatif
  Maxime Julienne, Professeur de droit privé à l’Université Paris-Saclay

16h00 Marchés financiers, investisseurs institutionnels…
 le recul des banques dans le financement de l’économie
  Yamina Tadjeddine, Professeur en Sciences économiques à l’Université de Lorraine

 Questions/Réponses 

 Rapport de synthèse 
 Thierry Bonneau, Professeur de droit privé à l’Université Paris II Panthéon-Assas
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